[image: The logo for International Safeguards For Children In Sport.]


Modèle simplifié de politique de sauvegarde (désignée ci-après comme « la présente politique »)

	Informations

	Date d’approbation
	

	Date de la dernière révision
	

	Prochaine date de révision
	




[Notre organisation] s’engage résolument à préserver l’intégrité de tous les enfants et adultes qui relèvent de sa responsabilité. Nous assumons notre devoir de promouvoir des pratiques sécuritaires et de protéger chaque individu contre le harcèlement, les abus et l’exploitation. 


La présente politique témoigne de notre engagement à protéger les enfants et les adultes vulnérables.

1. Calendrier de révision de la politique 

1.1 La présente politique sera soumise à une révision annuelle initiale, suivie d’un examen au moins tous les deux ans par le conseil d’administration. De plus, des révisions seront entreprises dans les cas suivants :
· En cas de modification de la législation applicable ;
· En cas de changements dans les orientations relatives à la sauvegarde des enfants ou des adultes ;
· À la suite de toute question ou préoccupation relative à la sauvegarde au sein de [notre organisation], 

la date de révision la plus proche sera retenue pour une évaluation appropriée.

2. Responsabilités 

2.1. La mise à jour et l’approbation de la présente politique relèvent de la responsabilité du Responsable des questions de Sauvegarde et Protection.  
2.2. Il appartient au conseil d’administration et à la direction générale de garantir le respect de la présente politique. 

3. Objet de la présente politique 

La présente politique vise à accomplir les objectifs suivants : 
3.1. Assurer que le bien-être des enfants et des adultes vulnérables demeure la préoccupation principale dans toutes les activités de [notre organisation] ;
3.2. Garantir que l’ensemble du personnel comprend la mise en œuvre de bonnes pratiques de sauvegarde dans l’exercice de ses fonctions ;  
3.3. Sensibiliser toutes les parties prenantes de [notre organisation] à réagir de manière appropriée en cas de problème ; 
3.4. Clarifier les processus et les procédures à suivre en cas de violation de la présente politique ou des codes, règles ou règlements associés.

4. Champ d’application de la présente politique 

4.1. La présente politique est applicable à toutes les personnes concernées par les politiques de [notre organisation], englobant ainsi toute personne agissant au nom de [notre organisation], quelle que soit sa fonction, y compris (sans toutefois s’y limiter) les employés, les consultants, les contractuels, les bénévoles, les athlètes et les membres du conseil d’administration.

5. Contexte juridique et politique de l’organisation 

5.1. Lors de la rédaction de la présente politique, les éléments juridiques et politiques suivants ont été pris en considération :
· La Convention relative aux droits de l’enfant des Nations Unies ; 
· La Déclaration universelle des droits de l’Homme ;
· La législation nationale sur la protection de l’enfance ;
· La législation nationale sur la protection des adultes.

6. Principes

6.1. Nous nous engageons à prévenir tout préjudice et, si un dommage a déjà été causé, nous nous assurerons que nos actions ultérieures n’aggravent pas la situation. 
6.2. Le bien-être et l’intérêt supérieur de l’enfant ou de l’adulte vulnérable seront notre priorité absolue dans toutes nos actions.
6.3. Nous adopterons une approche centrée sur les survivants dans toutes nos initiatives.
6.4. Chaque individu a droit à une protection égale contre les préjudices, indépendamment de son genre, de sa culture, de son origine ethnique, de son âge, de sa religion, de son orientation sexuelle ou de ses capacités.
6.5. Les enfants ont le droit d’exprimer leurs opinions, et celles-ci seront prises en compte pour façonner et guider notre travail de manière significative.

7. Définitions 

7.1. Enfant Toute personne âgée de moins de 18 ans.
7.2. Adulte vulnérable Toute personne âgée de 18 ans ou plus qui est, ou pourrait être, dans l’incapacité de se protéger contre les abus ou l’exploitation, en raison de son âge, d’un handicap physique ou mental, ou de sa situation actuelle. 
7.3. Sauvegarde La sauvegarde englobe l’ensemble des politiques, procédures et actions mises en place par une organisation pour réduire le risque d’abus et répondre de manière appropriée aux préoccupations lorsqu’elles surviennent.
7.4. Protection de l’enfance Il s’agit des mesures que nous prenons lorsque nous craignons qu’un enfant en particulier ne subisse un préjudice important.
7.5. [bookmark: _heading=h.gjdgxs]Préjudice Il s’agit des dommages causés par la violence, les abus, le harcèlement et la négligence, incluant les dommages émotionnels, physiques et sexuels.
7.6. Personnel Toute personne agissant au nom d’une organisation à quelque titre que ce soit, incluant (mais sans s’y limiter) les employés, les consultants, les contractuels, les bénévoles, les athlètes, les membres de commissions ou de comités, ainsi que les membres du conseil d’administration.

8. [Notre organisation] s’engage à :

8.1. Promouvoir la santé et le bien-être des enfants et des adultes en leur permettant de pratiquer une activité sportive en toute sécurité ;
8.2. Respecter et promouvoir les droits, les souhaits et les sentiments des enfants et des adultes ; 
8.3. Promouvoir et mettre en œuvre des procédures appropriées pour garantir le bien-être des enfants et des adultes, les protégeant ainsi contre toute forme d’abus ; 
8.4. Répondre à tous les signalements et préoccupations concernant les questions de sauvegarde et/ou les pratiques inappropriées ;
8.5. Exiger que tous les membres du personnel adoptent et adhèrent à la présente politique et les procédures qui en découlent ;
8.6. Réagir à toute allégation de comportement répréhensible ou d’abus envers des enfants ou des adultes, en conformité avec la présente politique, et instaurer, le cas échéant, des mesures disciplinaires et des procédures d’appel adéquates. 
8.7. Se conformer aux directives nationales en matière de sauvegarde et de bien-être des enfants ;   
8.8. Procéder à des évaluations régulières et à une surveillance constante de la mise en œuvre de la présente politique et des procédures qui en découlent. 

9. Déclarations dans le cadre de la présente politique 

9.1. [bookmark: _heading=h.30j0zll]Tout individu agissant au nom de [notre organisation] est tenu de signer et de se conformer aux codes de conduite de [notre organisation].
9.2. Tout individu agissant au nom de [notre organisation] est tenu d’effectuer des évaluations des risques en matière de sauvegarde et de prendre des mesures pour atténuer tout risque identifié avant la réalisation d’une activité.
9.3. Il incombe à chacun de réagir lorsqu’il a des motifs de croire qu’un enfant est en danger ; toutes préoccupations doivent être signalées.
9.4. Tout individu signalant de bonne foi une préoccupation est protégé par la politique de signalement proactif de [notre organisation]. 
9.5. Les préoccupations en matière de sauvegarde seront traitées dans le cadre d’un processus sensible, robuste et transparent. Le Responsable des questions de Sauvegarde et Protection gérera toutes les préoccupations en coordination avec les autorités en charge de l’application de la loi, le cas échéant.
9.6. Les informations seront traitées de manière confidentielle et ne seront partagées sans consentement que lorsque l’obligation de protéger contre des préjudices l’emporte sur le droit à la vie privée, en tenant compte en tout temps de l’intérêt supérieur des individus concernés.
9.7. Les décisions relatives à la sauvegarde seront prises promptement et ne seront pas retardées de manière injustifiée.
9.8. Des soins et un soutien seront mis à disposition des victimes et des survivants.
9.9. Tout individu travaillant pour le compte de [notre organisation] sera soumis à des contrôles de recrutement en matière de sauvegarde des plus rigoureux.
9.10. Tout individu travaillant pour le compte de [notre organisation] bénéficiera d’une formation, d’un soutien et d’une supervision en matière de sauvegarde adaptés à son rôle et à ses responsabilités.
9.11. Les infractions graves à la présente politique ou aux codes, règles ou règlements associés peuvent entraîner des mesures disciplinaires formelles.
9.12. Toutes les organisations partenaires officielles de [notre organisation] sont tenues de se conformer aux exigences de la présente politique.
9.13. Les avancées vers l’accomplissement de toutes les exigences susmentionnées seront surveillées par le Responsable des questions de Sauvegarde et Protection, et feront l’objet d’un rapport trimestriel au conseil d’administration.



Adoptée par : .................................... 
Date : ………………………
		Signature du président du conseil d’administration
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